
Présentation de la branche

Les entreprises du recyclage exercent trois types d’activités : 
	  
	 • �le recyclage et la valorisation des matières métalliques, dont métaux ferreux  

et non ferreux et véhicules hors d’usage, 
	
	 • �la récupération, le recyclage et la valorisation des autres matériaux recyclables  

(papier, carton, textile, plastique, verre, palettes, duvets et plumes, déchets des équipements 
électriques et électroniques - DEEE, pneumatiques, solvants et huiles usagées,…),

	
	 • le commerce et le négoce de matières premières recyclées. 

La branche connaît des besoins importants de formation pour recruter de nouveaux entrants  
dans le métier et pour développer les compétences des salariés en place. 
Il est également déterminant pour la branche de disposer de salariés capables de répondre  
aux exigences de l’évolution des réglementations française et européenne : cette évolution, 
associée à un phénomène d’industrialisation et d’automatisation des process, est à l’origine  
d’un besoin de professionnalisation important des salariés. 
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Cette plaquette a été conçue avec la participation des membres de la CPNEFP de la branche FEDEREC

• 1 489 entreprises et 23 000 salariés dans la branche 
•  2 400 entreprises et 32 500 salariés dans le secteur

• + 36 % de salariés sur 10 ans

• 75 % des entreprises emploient jusqu’à 20 salariés 

• 9 CQP depuis 1998 



Des outils au service de la qualification

Sur la base d’une approche centrée à la fois sur les jeunes entrants et les salariés et en tenant compte  
des spécificités des différentes techniques de recyclage, la branche a créé 9 CQP : 

	 • CQP opérateur, trieur, conducteur d’engins dans les industries du recyclage des DEEE

	 • �CQP opérateur, trieur, conducteur d’engins dans les industries du recyclage des métaux ferreux/non ferreux

	 • CQP opérateur, trieur, conducteur d’engins dans les industries du recyclage des papiers-cartons

	 • CQP opérateur, trieur, conducteur d’engins dans les industries du recyclage des pneumatiques

	 • CQP opérateur, trieur, conducteur d’engins dans les industries du recyclage des plastiques

	 • CQP dépollueur, démonteur, trieur, dans les industries du recyclage des véhicules hors d’usage 

	 • CQP opérateur, trieur, conducteur d’engins dans les industries du recyclage des textiles

	 • CQP opérateur multimatériaux des entreprises du recyclage 

	 • CQP opérateur, trieur, conducteur d’engins dans les industries du recyclage du verre

Les CQP comportent un tronc commun ainsi qu’un axe de spécialisation, tous deux rattachés  
non pas à un contenu de formation mais à des compétences. 

Les formations théoriques en centre de formation ont une durée de 80 heures.

Les formations pratiques en entreprise ont une durée de 120 heures. 
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